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Compte de taxes et règlement no. 909, taxation 2023 

Veuillez prendre note que la distribution du taux de base de taxation, pour 
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Le 17 février 2023 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD 

Règlement no 909 décrétant l'imposition de taux de taxation pour 

l'année 2023. 

ATTENDU QUE Le Conseil doit adopter le budget de la Municipalité pour 
l'exercice financier débutant le lerjanvier 2023 et y 
prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y 
figurent soit un montant de 15 733 878 $; 

ATTENDU QU' Il y a lieu de décréter les taux des taxes foncières et 
spéciales et de fixer les intérêts ainsi que les 
compensations pour l'année; 

ATTENDU QU' En vertu des dispositions de la Loi sur la fiscalité 
municipale (RLRQ, c. F-2.1), le Conseil peut imposer le 
paiement d'une compensation pour services municipaux 
aux propriétaires des immeubles ayant obtenu une 
exemption découlant d'une reconnaissance accordée par 
la Commission suivant les articles 243.1 de la Loi; 

ATTENDU QU' Un avis de motion a été déposé à la séance ordinaire du 
vendredi 16 décembre 2022 ; 

ATTENDU QU' Un projet de règlement a été déposé et rendu disponible 
pour consultation par le public à la séance ordinaire du 
vendredi 16 décembre 2022; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par la conseillère: Meighen Vaillancourt-Campeau 
et résolu unanimement: 

QUE le Règlement no 909 décrétant l'imposition des taux de taxation pour 
l'année 2023, soit adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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6- Taux particulier à la catégorie des immeubles de six logements ou plus 

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles 

de six logements ou plus est fixé à 0,6500 $ par 100 $ d'évaluation excluant le 

fonds dédié aux travaux publics. 

7- Taux particulier à la catégorie des terrains vagues desservis 

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des terrains 
vagues desservis est fixé à 0,6500 $ par 100 $ d'évaluation excluant le fonds 
dédié aux travaux publics. 

8- Taux particulier à la catégorie des immeubles agricoles 

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles 
agricoles est fixé à 0,6500 $ par 100 $ d'évaluation excluant le fonds dédié aux 
travaux publics. 

9- Taux particulier à la catégorie résiduelle 

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie résiduelle est fixé 
à 0,6500 $ par 100 $ d'évaluation excluant le fonds dédié aux travaux publics. 

ARTICLE 3 TARIFICATION RELATIVE AUX RÉSEAUX 
D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS 

Article 3.1 Secteur Village 

Une compensation est imposée et prélevée annuellement, des propriétaires ou 
des occupants, sur tous les immeubles imposables, desservis par le réseau 
d'aqueduc ou le réseau d'égouts du secteur Village, selon les catégories et la 
tarification suivantes, conformément aux critères prévus au règlement no 822; 

155 EAU- 
01/03/14 

Par logement desservi par le réseau d'aqueduc 
(secteurs Village, Morgan et Avalanche) 

225 $ 

200 EGO-01 Par logement desservi par le réseau d'égouts 
(Village et Avalanche) 

370 $ 

170 PIS-01 Par piscine creusée ou de surface ayant une 
profondeur de plus de quarante-cinq (45) 
centimètres, cette taxe étant indivisible 

140 $ 

160 EAU-04 Par hôtel, motel et centre d'activités récréatives 
extensives et/ou intensives desservis par le 
réseau d'aqueduc 

360 $ 

205 EGO-04 Par hôtel, motel et centre d'activités récréatives 
extensives et/ou intensives desservis par le 
réseau d'égouts 

700 $ 

165 EAU-05 Pour tous les autres commerces desservis par le 
réseau d'aqueduc 

310 $ 
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pour les propriétaires desservis par le réseau d'égouts du Village, selon la 
tarification suivante: 

120 Regl723 
Vidange S 

Pour la vidange des fosses utilisées de 
façon saisonnière 

43 $ Unité 

115 Reg1723 
Vidange P 

Pour la vidange des fosses utilisées de 
façon permanente 

86 $ Unité 

Frais supplémentaires si le 
propriétaire a omis de préparer son 
tenainpour permettre la vidange 

65 $ Par 
visite 

Cette taxe est imposée en vertu des règlements no 723 et 723-1. 

Les compensations imposées pour la consommation de l'eau potable et le 
traitement des eaux usées sont exigibles, que le contribuable utilise ou non ces 
services, lorsque la Municipalité fournit ou est prête à fournir les services 
d'aqueduc et d'égouts. 

La taxe d'eau et la compensation pour l'égout décrétées par le présent règlement 
s'appliquent aux secteurs desservis tant aux usagers actuels qu'aux usagers 
futurs. 

Les raccordements entre le maître tuyau et toute propriété privée sont 
effectués à la charge de l'usager du service d'aqueduc et d'égouts 
conformément au règlement de la tarification des biens et services 
municipaux. 

ARTICLE 4 COMPENSATION POUR LA GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

Article 4.1 Collecte générale 

Une compensation est imposée et prélevée pour la collecte, le transport et la 
disposition des matières résiduelles de tous les propriétaires ou occupants d'un 
immeuble imposable, que lesdits propriétaires s'en servent ou non, ou que les 
immeubles ou parties d'immeubles soient occupés ou non, et sera facturée 
chaque année (pas de prorata) selon la tarification suivante 

45 Par logement, immeuble agricole, commerce ou autre 
bâtiment desservi, pour la collecte des matières 
résiduelles 

265 $ 

Pour la fourniture initiale (construction neuve) et/ou le 
remplacement ou l'ajout d'un bac (livraison incluse) 

110 $ / bac 

Lorsque la Municipalité exige un conteneur au lieu de plusieurs bacs, il n'y a 
pas de taxes selon le nombre de logements ou locaux, mais seulement une 
(1) taxe de 265 $ et une charge de conteneur. 
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c) Chemins prévus à l'annexe « C» 

55 ABAT2 Pour un épandage unique 
d'abat poussière incluant un 
passage de niveleuse 

115 $ par 
logement 

Tous les travaux d'entretien que la Municipalité effectue pour qu'ils soient 
convenablement carrossables afin de donner les services de déneigement et 
d'épandage d'abat poussière des chemins décrits dans les annexes « A », « B » 
et « C » seront supportés par les propriétaires ou les occupants sur tous les 
immeubles imposables, construits ou non, ayant front sur les chemins privés 
décrits aux annexes « A », « B » et « C », et ce, selon le coût réel des travaux 
effectués. 

ARTICLE 6 TARIFICATION POUR FRAIS DE GESTION (Code 35) 

Une compensation annuelle de 40 $ est imposée et prélevée de tous les 
propriétaires ou occupants des immeubles imposables, construits ou non, pour 
les frais administratifs, conformément aux critères prévus au règlement no 818. 

Cette taxe est annuelle et non divisible donc pas de prorata. 

ARTICLE 7 COMPENSATION POUR LES OPÉRATIONS DE PLEIN 
AIR SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD (Mont Avalanche et 
PASAD) (Code 40) 

Une compensation de 55 $ est imposée et prélevée, des propriétaires ou 
occupants de tous les immeubles imposables, construits ou non, afin de 
supporter les opérations de la Station du Mont Avalanche et du Centre Plein 
Air. 

Cette taxe est annuelle et non divisible donc pas de prorata. 

ARTICLE 8 TAXE VERTE 

Taxe foncière imposée et prélevée annuellement par la Municipalité auprès des 
propriétaires des immeubles imposables situés sur le territoire de la 
Municipalité pour le service d'accès à l'Écocentre, selon la tarification et 
modalité en vigueur déterminées annuellement par règlement décrétant 
l'imposition de taxes et tarifs 

Une compensation est imposée et prélevée annuellement, des propriétaires ou 
des occupants des immeubles imposables pour le service de l'Écocentre, selon 
la tarification suivante, conformément aux critères et prévue en vertu de tout 
règlement municipal. 

50 Par unité d'évaluation résidentielle, commerciale, 
industrielle et agricole, à l'exception des unités 
d'évaluation composées d'un ou plusieurs terrains 
vacants; le tout permettant le dépôt de 6 unités * de 

45 $ 
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666-
27 666 F Intercepteur égouts Moulin (666 F) 4,9944 $ mètre 

666- mètre 

26 666 S Intercepteur égouts Moulin (666 S) 0,1071 $ carré 

667- /100$ 

17 667 E Station égouts Morgan (667 E) 0,0039 $ éval. 

667-
27 667 F Station égouts Morgan (667 F) 0,4769 $ mètre 

667- mètre 

26 667 S Station égouts Morgan (667S) 0,0073 $ carré 

668- Intercepteur commun Moulin- /100 $ 

17 668 E Morgan (668 E) 0,0046 $ éval. 

668- Intercepteur commun Moulin-
27 668 F Morgan (668 F) 0,5208 $ mètre 

668- Intercepteur commun Moulin- mètre 
26 668 S Morgan (668 S) 0,0083 $ carré 

669- Usine eau usée Village (669 E) /100 $ 
17 669 E (solde dispo) 0,00 $ éval. 

669- Usine eau usée Village (669 F) 
27 669 F (solde dispo) 0,00 $ mètre 

669- Usine eau usée Village (669 S) mètre 
26 669 S (solde dispo) 0,00 $ carré 

690- Mise aux normes aqueduc Village /100 $ 
17 690 E (690 E) 0,0121 $ éval. 

690- Mise aux normes aqueduc Village 
27 690 F (690 F) 1,0663 $ mètre 

690- Mise aux normes aqueduc Village mètre 
26 690 S (690 S) 0,0172 $ carré 
832 832-1 U Aqueduc du Village Phase 3 131,87 $ unité 

762 U 
St-Denis Génératrice St-Denis (solde dispo) 0,00 $ Éval. 

110 778 U eaux parasitaires Village 
Village (solde dispo) 0,00 $ unité 

150 779 U St- eaux parasitaires Saint-Denis 
Denis (solde dispo) 0,00 $ unité 

785- 785 E 
17 Chen/Ch Travaux Chenonceau Chambord 0,0303 $ éval. 
785- 785 U 
99 Chen/Ch Travaux Chenonceau Chambord 175,05 $ unité 
80 Hon. Conception/prolongation 

787 U Hon Réseaux Rte 329 79,74 $ unité 
145 730 St- Travaux réseau Saint-Denis Phase I /100 $ 

Denis 17 (R730) 0,0848 $ éval. 
826 Réservoir eau potable + PEEP Saint- /100 $ 

826 (E) Denis 0,2924 $ éval. 
847 Mise aux normes chemin Val des 

847 U NC Monts -R847 117,40 $ unité 
847 Mise aux normes chemin Val des 

847 U C Monts -R847 234,79 $ unité 
892 Travaux Lac Trois-Frères — Non 

892 (U 1) construit 43,48 $ unité 
892 Travaux Lac Trois-Frères -

892 (U 2) Construit R6 96 $ unitt 
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ARTICLE 12 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

Claude Charbonneau 
Maire 

Avis de motion: 
Adoption du projet de règlement: 
Adoption du règlement: 
Avis de promulgation: 

Ste' an aBarre 
Directeu général et greffier-trésorier 

16 décembre 2022 
16 décembre 2022 
27 janvier 2023 
31 janvier 2023 
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Annexe "B" du Règlement 909 

CHEMINS PRIVÉS DÉNEIGÉS À CONTRAT 
Liste et descriptions techniques des chemins privés 

0,50 Bellevue: Du 140 au 301, chemin Bellevue. 

0,25 Rive, de la: 

0,75 km pour 31 dossiers 

La côte après le 137, chemin de la Rive jusqu'à 
l'intersection du chemin Bellevue et la portion 
devant les 25, 43 et 51, chemin de la Rive. 

Vérifié par les départements de la taxation et des travaux publics, le 2 décembre 2022 
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Annexe "D" du Règlement 909 
Vidange des fosses septiques pour l'interception des eaux usées 

Secteur Moulin/Morgan 

Matricule 
No. 

civique 
Voie 

publique 
Occupation 2023 

1 4292-12-7389 17 AMBOISE Annuelle 86 S 

2 4292-13-5223 27 AMBOISE Saisonnière 43 $ 

3 4292-13-6953 35 AMBOISE Saisonnière 43 $ 

4 4292-23-0673 47 AMBOISE Saisonnière 43 $ 

5 4292-23-3692 55 AMBOISE Saisonnière 43 $ 

6 4292-33-0877 60 AMBOISE Annuelle 86 $ 

7 4292-23-7391 67 AMBOISE Saisonnière 43 $ 

8 4291-37-3826 21 BEAUNE Saisonnière 43 $ 

9 4291-47-0829 28 BEAUNE Annuelle 86 $ 

10 4291-37-4159 29 BEAUNE Saisonnière 43 $ 

11 4291-37-9174 34 BEAUNE Saisonnière 43$ 

12 4291-37-6372 37 BEAUNE Annuelle 86 $ 

13 4292-42-7538 26 BLOIS Saisonnière 43 $ 

14 4292-53-0721 37 BLOIS Annuelle 86 $ 

15 4292-52-2383 50 BLOIS Saisonnière 43 $ 

16 4291-08-4797 190 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

17 4291-09-4610 192 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

18 4291-09-4623 196 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

19 4291-09-4936 198 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

20 4291-09-5349 202 CHAMBORD Annuelle 86 $ 

21 4291-09-6260 204 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

22 4291-09-7366 208 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

23 4291-09-8572 210 CHAMBORD Saisonnière 43 $ 

24 4291-19-0774 214 CHAMBORD Annuelle 86 $ 
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50 4292-22-0452 191 CHENONCEAU Saisonnière 43 $ 

51 4292-33-5061 237 CHENONCEAU Saisonnière 43 $ 

52 4292-41-7480 443 CHENONCEAU Saisonnière 43 $ 

53 4292-31-8774 456 CHENONCEAU Saisonnière 43 $ 

54 4292-41-8829 461 CHENONCEAU Saisonnière 43 $ 

55 4292-40-0866 462 CHENONCEAU Annuelle 86 $ 

56 4292-50-3164 475 CHENONCEAU Annuelle 86$ 

57 4292-40-5445 480 CHENONCEAU Annuelle 86 $ 

58 4292-40-9648 482 CHENONCEAU Saisonnière 43 $ 

59 4192-55-5790 103 FORGE EST Saisonnière 43 $ 

60 4192-55-5714 112 FORGE EST Annuelle 86 $ 

61 4192-55-8608 120 FORGE EST Saisonnière 43 $ 

62 4192-65-1601 128 FORGE EST Annuelle 86 $ 

63 4192-65-6908 130 FORGE EST Annuelle 86 $ 

64 4192-45-5025 111 
FORGE 
OUEST 

Annuelle 86$ 

65 4191-98-6533 590 MORGAN Annuelle 86 $ 

66 4291-17-3282 603 MORGAN Saisonnière 43 $ 

67 4291-17-4469 605 MORGAN Saisonnière 43 $ 

68 4291-17-5060 607 MORGAN Annuelle 86 $ 

69 4291-17-5650 611 MORGAN Annuelle 86 $ 

70 4291-17-6240 613 MORGAN Annuelle 86 $ 

71 4291-16-6886 621 MORGAN Saisonnière 43 $ 

72 4291-26-4493 627 MORGAN Saisonnière 43 $ 

73 4291-37-0115 693 MORGAN Annuelle 86 $ 

74 4291-37-2809 701 MORGAN Saisonnière 43 $ 
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100 4292-91-9956 1068 MORGAN Annuelle 86 $ 

101/102 4292-90-5859 1090 MORGAN 
Annuelle 
1 adresse- 
2 fosses 

172 $ 

103 4292-81-8468 1100 MORGAN Saisonnière 43$ 

104 4192-44-8771 116 MOULIN Annuelle 86 $ 

105 4192-54-2857 124 MOULIN Annuelle 86 $ 

106 4192-54-5447 136 MOULIN Annuelle 86 $ 

107 4192-64-0733 142 MOULIN Annuelle 86$ 

108 4192-64-5717 156 MOULIN Annuelle 86$ 

109 4192-64-9580 161 MOULIN Annuelle 86 $ 

110 4192-74-1860 165 MOULIN Saisonnière 43 $ 

111 4192-74-0626 172 MOULIN Annuelle 86 $ 

112 4192-74-5844 175 MOULIN Annuelle 86 S 

113 4192-74-4610 176 MOULIN Saisonnière 43 $ 

1 14 4192-73-6683 182 MOULIN Saisonnière 43 $ 

115 4192-74-8137 183 MOULIN Annuelle 86$ 

116 4192-73-9075 186 MOULIN Annuelle 86 $ 

117 4192-84-0634 189 MOULIN Saisonnière 43 $ 

118 4192-56-1026 1500 TOUR-DU Annuelle 86$ 

119 4192-45-9190 1508 TOUR-DU Annuelle 86$ 

120 4192-55-1923 1513 
TOUR-DU- 

Annuelle 86$ 

Vérifié par les départements de la taxation et de l'environnement le 3 décembre 2022 

Vidange des fosses septiques / Secteur Moulin Morgan 
Annuelles 60 à 86$ /Fosse 
Saisonnières 60 à 43$ /Fosse 

120 
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